
Arrêtons:

Art. 1er. Sur la route N 12 entre Saeul et Rippweiler-Barrière, au lieu-dit «Schwebach-Pont», (P.K. 23,350 - 23,850),
la vitesse maximale autorisée est limitée à 70 km/heure. Il est également interdit aux conducteurs de véhicules
automoteurs de dépasser des véhicules automoteurs autres que les motocycles à deux roues sans side-car.

Art. 2. Ces prescriptions valables pour les deux sens de circulation sont indiquées par les signaux C,14 portant le
chiffre «70», C,13aa.

Art. 3. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 modifié de la
loi du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 4. Notre Ministre des Travaux Publics est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au
Mémorial.

La Ministre des Travaux Publics, Palais de Luxembourg, le 13 janvier 2002.
Erna Hennicot-Schoepges Henri

Règlement grand-ducal du 13 janvier 2002 portant modification du règlement grand-ducal du 11 août
1996 concernant la réalisation d’audits énergétiques dans les bâtiments du secteur résidentiel et
tertiaire, ainsi que dans les entreprises.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ;

Vu la loi du 5 août 1993 concernant l’utilisation rationnelle de l’énergie ;

Les avis de la Chambre des Métiers et de la Chambre de Commerce ayant été demandés ;

Vu la fiche financière ;

Notre Conseil d’Etat entendu ;

De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés ;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Economie et de Notre Ministre du Trésor et du Budget et après délibération
du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er. L’article 6 du règlement grand-ducal du 11 août 1996 concernant la réalisation d’audits énergétiques dans
les bâtiments du secteur résidentiel et tertiaire, ainsi que dans les entreprises est modifié comme suit :

«Le montant de la subvention est fixé à 40 % du coût effectif de l’audit énergétique. Le montant maximal de la
subvention est limité à 30.000.- EUR.»

Art. 2. Notre Ministre de l’Economie et Notre Ministre du Trésor et du Budget sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de l’Economie, Palais de Luxembourg, le 13 janvier 2002.
Henri Grethen Henri

Le Ministre du Trésor et du Budget,
Luc Frieden

Doc. parl. No 4859; sess. ord. 2001-2002.

Règlement grand-ducal du 21 janvier 2002 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 2 juin 1999
concernant la formation théorique et pratique ainsi que la période probatoire des enseignants de
l'enseignement postprimaire.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi modifiée du 18 juin 1969 sur l'enseignement supérieur et l'homologation des titres et grades étrangers
d'enseignement supérieur, notamment l'article 9;

Vu la loi modifiée du 25 août 1971 portant création de la fonction de professeur de sciences économiques et sociales
aux établissements d'enseignement secondaire;

Vu la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'Etat;

Vu la loi modifiée du 10 juin 1980 portant planification des besoins en personnel enseignant de l'enseignement
postprimaire;

Vu la loi du 22 juin 1989 portant modification de la loi modifiée du 10 mai 1968 portant réforme de l'enseignement,
titre VI: de l'enseignement secondaire;
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